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7,20

11,61

15,87

19,72

Effet des taux sur la part communale de la taxe d’habitation
de 2002 à 2005 correspondant à la moyenne des foyers fiscaux villarois

Une gestion précise
Grâce aux efforts de
tous les acteurs et au
contrôle de gestion mis
en place en 2002, les
dépenses de fonction-
nement n’augmentent
que de 0,3 %, les
dépenses de personnel
augmentent statutaire-
ment de 3 %. Les sub-
ventions attribuées aux
145 associations et sec-

tions sportives villaroises sont majorées de 1,7 %,
et la subvention au CCAS progresse de 9,3 %.

Un assèchement des recettes
� les participations et dotations de l’Etat ne
varient pas,

� l’attribution de compensation de la CUGN ne
varie pas,

� les taux communaux de la fiscalité locale doi-
vent, d’une manière incontournable, être
majorés de 1,6 % (hausse parmi les plus faibles
de toutes les collectivités) pour assurer
l’équilibre de la section de fonctionnement et
dégager un autofinancement significatif pour
les investissements sans avoir recours à la facili-
té, c’est-à-dire à trop d’emprunt.

Investissements : équipement, sécurité et
entretien du patrimoine
Une grande partie concerne l’indispensable entre-
tien, et mise en sécurité du patrimoine communal,
très mal assuré jusqu’en 2001, et par la nécessité
de mettre en place des équipements collectifs
nouveaux.

Quelques exemples :

� Etudes et début des travaux du nouveau cimetière
� Réfection de la toiture du centre socio-culturel
Jean Savine

� Remplacement du plafond du COSEC de
Clairlieu

� Poursuite des travaux d’aménagement du sous-
sol du Château Madame de Graffigny et amé-
nagement d’un jardin pédagogique dans le parc

� Aménagement de la Maison de la Solidarité
(locaux provisoires rue Albert 1er)

Claude KEIFLIN
Adjoint au Maire, délégué

aux Finances et à la Programmation

Une fiscalité raisonnée

Le budget primitif, qui a été voté par le conseil municipal le 29 mars 2005 s’inscrit, comme
ses prédécesseurs, dans le projet global de solidarité dans tous les domaines que l’équipe
municipale conduit depuis 2001.

BUDGET 2005 : SOLIDARITÉ,
DYNAMISME ET RIGUEUR

En plus de notre programme, nous assu-
mons les urgences qui surviennent ainsi
que les onéreuses nécessités que nous
avons héritées de l’ancienne municipalité
(notamment la poursuite de la mise en
sécurité et en conformité des installations
électriques des bâtiments communaux).
Des efforts sont certes demandés à tous,
mais ils sont partagés à la hauteur des
possibilités de chacun. En retour, ce sont
tous les villarois, quelque soit leur âge,
quelque soit leur condition sociale qui en
bénéficient.
La situation économique et financière de
la ville de Villers-lès-Nancy est stable et
maîtrisée, mais elle reste fragile du fait
des incertitudes qui planent en ce qui
concerne le désengagement de l’Etat vis-
à-vis des collectivités locales.
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Depuis 2002, les augmentations de taux de la taxe d’habitation ont provoqué des augmentations de
l’imposition communale moyenne de 7,20 € en 2002, de 11,61 € en 2003, de 15,87 € en 2004 et de
19,72 € en 2005 par rapport à l’imposition communale moyenne de 2001, qui était de 225,00 €. En
cumulé depuis notre arrivée à la tête de la municipalité, le surplus de l’imposition cumulé est donc de :

7,20 + 11,61 + 15,87 + 19,72, soit 54,41 €.

Des taux
d’augmentation
maîtrisés

Depuis 3 ans,
l’augmentation des
taxes d’habitation et du
foncier bâti est systéma-
tiquement inférieure à
l’augmentation du coût
de la vie... et l’écart
augmente chaque
année !
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____ : inflation
____ : taxe d’habitation et foncier bâti

2002 2003 2004 2005*
* : prévision INSEE

Effet des taux sur la part commune du foncier bâti



Dépenses d’InvestissementRecettes d’Investissement

Recettes de Fonctionnement Dépenses de Fonctionnement

Dette 704500 € / 29,14 %

Services Techniques 623050 € / 25,77 %

Education & Petite enfance Social 449245 € / 18,58 %

Sport 334950 € / 13,85 %

Démocratie locale 45050 € / 1,86 %

Culture 229530 € / 9,49 %

Informatique 31600 € / 1,31 %
Dette 704500 € / 29,14 %

Services Techniques 623050 € / 25,77 %

Education & Petite enfance Social 449245 € / 18,58 %

Sport 334950 € / 13,85 %

Démocratie locale 45050 € / 1,86 %

Culture 229530 € / 9,49 %

Informatique 31600 € / 1,31 %

Dotation Etat / 3200515 € / 27,29 %

Impositions locales / 3058568 € / 26,08 %

Dotation Etat / 3200515 € / 27,29 %

Impositions locales / 3058568 € / 26,08 %

Dotation CUGN / 2837000 € / 24,19 %

Excédent de l’année / 946466 € / 8,07 %

Produit des services et domaines / 773250 € / 6,59 %Produit des services et domaines / 773250 € / 6,59 %

Loyers / 560000 € / 4,78 %Loyers / 560000 € / 4,78 %

Assurances / 206600 € / 1,76 %

Dotation CUGN / 2837000 € / 24,19 %

Excédent de l’année / 946466 € / 8,07 %
Assurances / 206600 € / 1,76 %

Opérations comptables non financières / 88700 € / 0,76 %Opérations comptables non financières / 88700 € / 0,76 %
Produit exeptionnels/ 55680 € / 0,47 %Produits exceptionnels/ 55680 € / 0,47 %

Autofinancement / 1364426 € / 56,43 %

CUGN dette voirie / 119790 € / 4,95 %

Enprunt et dette / 554500 € / 22,93 %

FCTVA / 330000 € / 13,65%

Subvention département/ 49209 € / 2,04 %

Autofinancement / 1364426 € / 56,43 %

CUGN dette voirie / 119790 € / 4,95 %

Emprunt et dette / 554500 € / 22,93 %

FCTVA / 330000 € / 13,65%

Subvention département/ 49209 € / 2,04 %

Services généraux/ 4834991 € / 41,23 %

Solidarité et action économique 2297056 € / 19,59 %Solidarité et action économique 2297056 € / 19,59 %

Enseignement et formation/ 1664485 € / 14,19 %

Sport et jeunesse/ 1162249 € / 9,91 %

Culture / 773295 € / 6,59 %

Cadre de vie / 694703 € / 5,92 %

Intérêts de la dette/ 300000 € / 2,56 %

Services généraux/ 4834991 € / 41,23 %

Enseignement et formation/ 1664485 € / 14,19 %

Sport et jeunesse/ 1162249 € / 9,91 %

Culture / 773295 € / 6,59 %

Cadre de vie / 694703 € / 5,92 %

Intérêts de la dette/ 300000 € / 2,56 %

La section de fonctionnement
Elle regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement des services communaux ainsi que toutes les subventions. Le niveau en euros de ces
dépenses par habitants s’établit à 638,55 €, alors que la moyenne en 2004 pour les communes de plus de 10 0000 habitants est de 908 €

La section d’investissement
Les dépenses les plus importantes concernent : les études et le début des travaux du nouveau cimetière, la deuxième tranche des travaux de réaména-
gement du château Mme De Graffigny, les travaux de réhabilitation du faux-plafond du COSEC Clairlieu, les travaux d’aménagement du jardin pédago-
gique dans le parc du château Mme De Graffigny et la réfection de la toiture du centre Jean Savine.


















